
Bilan de rentrée 2015
CTsD du 5-11-15 et CDEN du 10-11-15

Deux instances ont été réunies pour faire le bilan de la rentrée 2015 : le CTsD, puis le 
CDEN.

Un bilan de rentrée 1er degré bien mince
Encore une fois, le SNUipp-FSU 73 a regretté que le bilan de rentrée 1er degré soit si 

« pauvre » : rien sur les PACTES, sur l'USEP (4 622 élèves licenciés, ce n'est pas négligeable), 
sur l'ASCD, sur les langues vivantes, les nouveaux dispositifs (« plus de maîtres que de 
classes », par exemple), la formation initiale, et on en passe. On a pourtant connu des bilans de 
rentrée plus exhaustifs avec d'autres IA.

Le DASEN considère que ces sujets n'ont pas à figurer au bilan de rentrée.

Et les «     rythmes     », alors     ?  
Pour le SNUipp-FSU 73, difficile de faire un bilan de rentrée sans évoquer les rythmes 

scolaires... nous avons insisté dans notre déclaration préalable : 
• les 3 enquêtes que nous avons menées avec le SNUipp-FSU 73 auprès des enseignants 

des écoles l'an passé ont démontré que plus de 80 % de nos collègues sont mécontents 
des nouveaux rythmes. Ils ne constatent aucun effet positif chez leurs élèves.

• Récemment, l'UDAF, qui est par ailleurs membre de ce conseil, a publié les résultats d'une 
enquête menée auprès de 2 148  familles de Savoie. Les conslusions sont les suivantes, 
on cite : „cette réforme a bouleversé l'organisation des familles, contraintes de se 
réadapter. Au final, la majorité des parents reste interrogative sur cette réforme et se 
questionne sur la possibilité d'un retour aux anciens rythmes.“

• Enfin, du coté des partenaires que sont les communes et la CAF, l'AMF en partenariat avec 
la CNAF, vient de rendre public son enquête 2015 sur „la mise en oeuvre des nouveaux 
temps périscolaires et ses impacts financiers pour les communes“. Il en ressort que des 
difficultés, notamment financières, persistent.
Il semble que seule l'institution Education Nationale ne s'exprime pas à ce sujet. 

L'IA n'a pas relevé... mais a répondu que le comité de suivi de la réforme se réunirait 
cette année. A suivre.

Transportez-nous
Nous avons abordé la question du transport scolaire avec les élus du conseil 

départemental. Les chiffres que nous avons mis en avnt dans notre déclaration préalable sont 
justes ; cela signifie donc que 651 écoliers ne prennent plus le transport scolaire !

La réponse du conseil départemental est un peu „courte“ : cette baisse de fréquentation 
est uniquement dûe à la baisse d'inscription, comprendre que les familles qui prenaient une 
carte „de confort“ (inscription sans utiliser le service), ne le font plus depuis que c'est payant. 
Ou comment essayer de nous convaincre de la vertu de la fin de la gratuité... A d'autres.

Pour le reste (constats d'effectifs, scolarisation des 2 ans), implantation des ULIS et des 
UPE2A, effectifs du privé, rappel des mesures de carte scolaire 2015, etc, vous trouverez ci-
dessous un extrait des documents du bilan de rentrée, avec nos commentaires et analmyses, 
ainsi que les réponses et commentaires apportés par l'IA.

Pour le SNUipp-FSU 73,
les représentantes des personnels en CtsD et CDEN,
Corinne Chaumaz et Sarah Hamoudi-Wilkowsky.



État des lieux

Commentaires de l'IA     :  
Il s'agit d'une légère baisse, mais notre inquiétude pour la prochaine dotation est 
pertinente. Il est effectivement probable que celle-ci sera moindre. Il faudra cependant 
attendre la réflexion académique à venir pour en savoir plus.
Il nuance la perte, en regardant les différentes cohortes :

• - 101 élèves en maternelle, mais + 295 élèves de 5 ans de plus ; croissance 
intéressante. Il y a une perte chez les 3 et 4 ans.

• - 4 élèves en élémentaire, et on peut  noter qu'il y en a + 113 en CE2 et + 82 en 
CM2 ; - 6 en CE1, mais cela reste plutôt stable.





Commentaires de l'IA     :  
Le pourcentage d'écoles de 1 à 3 classes montre bien la ruralité du département.
Nous avons fait remarquer à juste titre que des classes, voire des écoles (publiques) 
fermaient. Ce sont en effet les bassins urbains qui enregistrent le plus d'élèves.



Commentaires de l'IA     :  
C'est démographique. La fusion entre les écoles de la Motte en Bauges et Le Châtelard 
explique la « disparition » des 2 ans dans ce secteur.
A notre question de savoir s'il y a des demandes de familles pour scolariser des 2 ans, et 



quelle réponse leur est apportée, l'IENA répond qu'il n'y a eu qu'une seule demande.
Le département de la Savoie est, d'après l'IA, celui de l'académie qui scolarise le plus 
cette classe d'âge (48 %). En montagne, 10 % des 2 ans sont scolarisés.



Commentaires de l'IA     :  
Concernant le remplacement, il n'y a pas de tension. Il n'est donc pas envisagé 
d'embaucher des contractuels. N'oublions pas qu'il y a en eu 22 embauchés l'an passé...
L'IA explique qu'il est en mesure d'assurer la continuité du service public auxquelles les 
familles ont droit. Ce n'est pas à flux tendus comme les années précédentes.
Nous avons quand même souligné qu'il y avait déjà des absences non remplacées, et 



que la continuité du service public d'éducation n’était clairement pas assurée 
complètement.
Du fait de remplaçants disponibles, l'administration a pu « offrir » des formations pour 
les enseignants en EMILE (immersion anglais), les directeurs(trices) à titre provisoire, 
pour la prise en charge des élèves allophones...
A propos du REP+, l'IA entend notre demande d'avoir plus d'informations. Il le fera.
Pour ce qui est des élèves allophones, et en réponse à notre courrier (la FSU s'était 
adressé à l'IA sur les mesures prises pour accueillir les enfants de réfugiés), le 
département a la capacité d'accueillir des allophones, dans le 1er comme dans le second 
degré.
Les familles sont identifiées. 7 familles syriennes sont arrivées sur Chambéry, avec 4 
enfants.
L'IA maintient, malgré nos informations (voir dans notre déclaration préalable au CDEN), 
qu'il n'y aura pas de familles mais uniquement des « isolés » sur l'ancien CADA de St 
Michel de Maurienne. Si toutefois il y avait à l'avenir une dizaine d'enfants, l'éducation 
nationale serait en mesure de les prendre en charge.
En effet, s'il y avait des sites, loin des UPE2A, où des familles de migrants avec enfants 
scolarisables arrivaient, les enseignants ayant une certification FLE ont été identifiés et 
pourraient intervenir.
Pour les RASED, l'IA me modifie pas sa position d'un iota. Pour le SNUipp-FSU, il y a 
besoin d'avoir des RASED partout, et complets.



Commentaires de l'IA     :   aucun



Commentaires de l'IA     :  
Ce sont bien les bassins urbains qui enregistrent le plus d'élèves.
Pour la Maurienne, l'IA considère que c'est une bonne surprise, puisqu'il a une 
augmentation des élèves.

Commentaires de l'IA     :   il n'a aucune explication à apporter. Il tient à faire remarquer 



que certaines écoles privées entrent progressivement dans les rythmes à 4,5 jours ; la 
liste nous en sera fournie.

Le SNUipp-FSU 73 a insisté : en 12 ans, les effectifs ont peu fluctué (- 1,2 % sur les 12 
ans), alors qu'en 2 ans (2014 et 2015), le privé enregistre une augmentation de + 5,4 
% de ses élèves. C'est loin d'être anodin.



Commentaires de l'IA     :  
La carte des ULIS écoles est revue chaque année avec l'IEN ASH, en fonction des 
besoins spécifiques sur chaque territoire. Elle est revue chaque année.



Commentaires de l'IA     :  
Le groupe de travail avec le lycée Monge, établissement employeur, est prévu. Il aura 
lieu le jeudi 26 novembre. Les contrats aidés sont un dispositif de retour à l'emploi, ce 
n'est donc pas pérenne, et sans cesse évolutif.
Concernant la CDIsation, il faut avoir déjà accompli 6 ans comme AED ou AESH, sans 
interruption, et être volontaire. Les CUI (contrats aidés) peuvent intégrer des contrats 
AESH. Tout cela sera éclairci lors de la réunion du 26-11.


